
03
AUTOMNE 20

21

l’abréGle magazine d’information
de la Communauté de Communes du Gévaudan

DOSSIER
Les déchets, plus qu’un service



Communauté de Communes du Gévaudan
4 rue des Chazelles - 48100 MARVEJOLS

Tél : 04 66 32 38 41 - Mail : accueil@cc-gevaudan.fr
Service eau et assainissement

Tél : 04 66 42 61 55 - Astreinte : 06 82 35 29 61
Horaires d’ouverture :

Du lundi au vendredi : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
www.cc-gevaudan.fr

France services
6 rue Victor Cordesse - 48100 MARVEJOLS

Tél : 04 66 44 03 78 - Mail : franceservices@cc-gevaudan.fr
Horaires d’ouverture :

Du lundi au vendredi : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30

Médiathèque du Gévaudan « Jules Roujon »
11 avenue Savorgnan de Brazza - 48100 MARVEJOLS

Tél : 04 66 32 27 85 - Mail : bibliotheque@cc-gevaudan.fr
Horaires d’ouverture :

Lundi : de 14h à 17h
Mardi, jeudi, vendredi : de 14h à 18h

Mercredi : de 10h à 12h et de 13h à 18h
Samedi : de 10h à 12h et de 14h à 18h

Déchèterie
1124 avenue de la Méridienne - 48100 MARVEJOLS

Tél : 04 66 32 98 08 - Mail : decheterie@cc-gevaudan.fr
Horaires d’ouverture :

Du 1er avril au 31 octobre
Lundi, mardi, jeudi, vendredi, samedi : de 9h30 à 12h et de 14h à 18h15

Mercredi : de 14h à 18h15
Du 1er novembre au 31 mars

Lundi, mardi, jeudi, vendredi : de 9h15 à 12h et de 14h à 17h
Mercredi : de 14h à 17h

Crèche « Haut comme 3 pommes »
14 bis le Pré de Suzon - 48100 MARVEJOLS

Tél : 04 66 65 65 90 - Mail : contact@splgevaudan.fr
Horaires d’ouverture :

Du lundi au vendredi : de 7h à 18h30

LAEP « Ré’Création »
14 bis le Pré de Suzon - 48100 MARVEJOLS

Tél : 04 66 65 65 90 - Mail : contact@splgevaudan.fr
Horaires d’ouverture :
Mercredi : de 9h à 11h

Office de Tourisme du Commerce et de la Culture
place du Soubeyran - 48100 MARVEJOLS

Tél : 04 66 32 02 14 - Mail : accueil@gevaudan-authentique.com
www.gevaudan-authentique.com

Horaires d’ouverture :
Hors juillet et août

Du lundi au samedi : de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30
Juillet et août

Du lundi au samedi : de 9h à 18h
Dimanche : de 9h à 12h30

INFOS PRATIQUES
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L’organisation de nouvelles élections 
municipales à Marvejols a, pendant quelques mois, 
impacté le fonctionnement de la Communauté de Communes. 
Le 15 septembre, les élus communautaires m’ont renouvelé leur 
confiance pour présider la collectivité et je les en remercie.
Je remercie également Lionel Bouniol, 1er vice-président, qui a  
assuré « l’intérim » avec sérieux et assiduité, ainsi que tous les 
vice-président(e)s et tous les agents qui ont continué d’oeuvrer 
au bénéfice de notre territoire.
Aujourd’hui, une nouvelle page s’écrit, avec un exécutif 
renouvelé et conforté. Je souhaite la bienvenue aux nouveaux 
élus communautaires de la ville de Marvejols. Ensemble, dans 
la même direction, nous allons poursuivre le travail engagé et 
initier de nouvelles actions.

Les dossiers ne manquent pas !
La construction de la maison de santé et la réhabilitation de 
l’îlot Chatillon ainsi que la construction d’une nouvelle station 
d’épuration à Marvejols, la sécurisation du réseau d’eau potable 
du secteur Sud (Gabrias, Grèzes, Palhers, Saint-Bonnet-de-
Chirac) et de Marvejols, la reprise du cinéma Le Trianon... 
constituent les principaux projets structurants de la rentrée. 
La Communauté de Communes va également poursuivre 
ses interventions en faveur du développement économique, 
de l’habitat, de la mobilité, notamment dans le cadre de la 
labellisation « Petites Villes de demain ». 
L’Office de Tourisme du Commerce et de la Culture, nouvellement 
installé dans les locaux de l’ancien tribunal à Marvejols, va 
développer une politique d’accueil hors saison pour animer les 
communes du territoire et attirer de nouveaux visiteurs.
Des ateliers numériques complémentaires seront mis en place 
à France services et à la médiathèque intercommunale « Jules 
Roujon ».
Des perspectives d’évolution se dessinent quant à la gestion des 
déchets pour garantir la qualité du service, tout en maîtrisant 
les coûts...
Autant de sujets sur lesquels nous sommes à nouveau 
pleinement mobilisés. 

Avec une équipe expérimentée et tournée vers l’intérêt 
communautaire, je sais que nous pourrons faire de notre 
Communauté de Communes un territoire attractif, où il fait bon 
vivre. Vous pouvez compter sur mon engagement et dévouement 
le plus total. 

Patricia Brémond,
Présidente de la Communauté de Communes du Gévaudan
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conseil communautaire
Les élections municipales organisées le 5 septembre à Marvejols ont engendré des modifications 
au sein de la Communauté de Communes du Gévaudan. 
Nous vous présentons donc ici le nouvel exécutif de l’intercommunalité, ainsi que l’ensemble  
des membres du conseil communautaire.

Antrenas : Gilbert Fontugne, Jean-Marc Coulomb (suppléant)

Bourgs-sur-Colagne : Lionel Bouniol, Michèle Castan, 
Serge Chazalmartin, Martial Maliges, Sylvie Petit, Marie Rocheteau, 
Nicolas Salles

Gabrias : Bernard Rousset, Anselme Gerbal (suppléant)

Grèzes : Yannick Charbonnier, Fabrice Baldet (suppléant)

Le Buisson : Vincent Remise, Yannick Delmas (suppléant)

Marvejols : Patricia Brémond, Gilbert Girma, Delphine Salson, 
Aymeric Felgeirolles, Chantal Llabrès, Jérémy Pic, Cécile Fages, 
Matthias Segura, Ghislaine Vidal, Raphaël Galizi, Véronique Proust, 

Albert Falcon, Jean-Pierre Nephtali, Corine Castarède,  
Paul De Las Cases

Montrodat : Rémi André, Michel Condi, Maggy Remize

Palhers : André Raymond, Daniel Monty (suppléant)

Recoules-de-Fumas : Christophe Sudre, 
Christine Moulin (suppléante)

Saint Bonnet-de-Chirac : Isabelle Recoulin, 
Evelyne Bouniol (suppléante)

Saint-Laurent-de-Muret : Pierre Rey, 
François Granier (suppléant)

Saint-Léger-de-Peyre : Jean-Paul Itier, 
Régine Rousset (suppléante)

Patricia Brémond
Maire de Marvejols

Présidente de la
Communauté de Communes
et chargée du développement 
économique et du tourisme

Lionel Bouniol 
Maire de Bourgs-sur-Colagne

1er vice-président délégué
aux ressources humaines 

et à la voirie

Rémi André
Maire de Montrodat

3e vice-président délégué
à l’eau et l’assainissement

Jérémy Pic
Adjoint à Marvejols

4e vice-président délégué
aux infrastructures

Gilbert Fontugne
Maire d’Antrenas

2e vice-président délégué
aux finances

Michèle Castan
Maire déléguée de Chirac

5e vice-présidente déléguée
à la gestion des déchets

VERS UNE FACTURATION MENSUELLE
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La Communauté 
de Communes 

p r o p o s e r a  
prochainement aux 

abonnés d’opter pour 
la mensualisation de leurs 

factures d’eau potable et 
d’assainissement non collectif.

A ce jour, vous recevez :

> une facture d’acompte en avril, regroupant l’eau potable et 
l’assainissement, basée sur 50% de votre consommation de l’année 
précédente
> une facture de régularisation en octobre, regroupant l’eau potable 
et l’assainissement, basée sur la relève des compteurs effectuée en 
août.
Dans un premier temps, dès le mois prochain, vous recevrez deux 
factures distinctes : une pour l’eau, l’autre pour l’assainissement. 
Il vous sera également proposé, à ce moment-là, d’opter pour la 
mensualisation. Ainsi, vous pourrez optimiser et maîtriser votre 
budget puisque vous connaitrez à l’avance le montant de vos 12 
mensualités.
Pour rappel, pensez à prévenir le service en cas d’emménagement ou 
de déménagement pour ouvrir ou clôturer votre contrat.

UN NOUVEAU DIRECTEUR POUR LE SERVICE 
EAU ET ASSAINISSEMENT

Romain Cette, nouveau directeur du service eau et assainissement 
de la Communauté de Communes, a pris ses fonctions le 23 août. 
Originaire de Marvejols, c’est un retour aux sources pour lui, 
après notamment une expérience de plusieurs années en tant que 
responsable d’affaires canalisation, génie civil, tuyauterie à Millau.
Cet ingénieur diplômé de l’École centrale de Nantes saura mettre toute 
son expertise et ses compétences au service du territoire. Sa volonté 
et son énergie seront essentielles pour faire avancer les dossiers. 

eau et assainissement

LE POINT SUR LES DOSSIERS
> La station d’épuration
Les démarches sont en cours pour l’acquisition des terrains qui 
permettront la construction de la future station de traitement 
des eaux usées de Marvejols, Montrodat et Antrenas.
Suite au travail du bureau d’études CEREG sur les dossiers 
d’autorisation environnementale et de consultation des entreprises, le 
projet a été adressé à l’Agence de l’Eau en septembre à l’appui de la 
demande de subventions.
Des levés topographiques et des études géotechniques seront réalisés 
sur les emprises des ouvrages et de l’accès à ces ouvrages.

> La sécurisation du réseau d’eau potable, secteur 
Sud
Ce projet doit sécuriser l’alimentation en eau potable 
des communes de Gabrias, Grèzes, Palhers et Saint-
Bonnet-de-Chirac.
Le montant de l’opération est estimé à 1 600 000€ HT (études, 
travaux, suivi du chantier…).
Le bureau d’études finalise actuellement le dossier de consultation 
des entreprises qui fera ensuite l’objet d’une vérification technique 
par Lozère Ingénierie, assistant à maître d’ouvrage.

> La nouvelle prise d’eau sur la Colagne
La DREAL Occitanie a imposé la réalisation d’une étude d’impact sur 
l’ensemble du projet : emprise de la nouvelle prise d’eau et 
de la future usine de potabilisation ainsi que sur le tracé des 
conduites (environ 8 km de canalisations).
Le bureau d’étude Rural Concept réalise actuellement les relevés 
faune / flore sur l’ensemble du secteur. 
Les levés topographiques sur le futur terrain de l’usine de potabilisation 
ont été réalisés en juillet et le bureau d’études CEREG travaille sur 
l’avant-projet.
Les démarches sont également en cours pour rencontrer les 
propriétaires qui seront concernés par les périmètres de protection 
immédiats ou rapprochés de la nouvelle prise d’eau.
L’ensemble de ces éléments permettra de redéposer les dossiers 
d’autorisation environnementale et la déclaration d’utilité publique.

cadre de vie
LA MAISON DE SANTÉ

Après l’obtention du permis de démolir pour les bâtiments récents de 
l’îlot Chatillon à Marvejols en vue de la construction de la maison de 
santé pluriprofessionelle, la Communauté de Communes du  
Gévaudan a : 
> contractualisé avec le maître d’oeuvre qui assurera cette démolition
> passé un marché avec un bureau d’études en charge de la 

réalisation des études capacitaires pour l’ensemble du site. 
Prochaines étapes : 
> la démolition des bâtiments prévus au permis de démolir 
> la définition des différents services et projets intégrés au site.
> la sélection d’un assistant à maître d’ouvrage spécialisé dans les 
maisons de santé.

VERS UNE FACTURATION MENSUELLE



DES AIDES DES AIDES 
A LA RENOVATIONA LA RENOVATION

MaPrimeRénov’
Lancée depuis le 1er janvier 2020, MaPrimeRénov’ 
remplace le crédit d’impôts pour la transition 
énergétique (CITE) et les aides de l’Agence nationale 
de l’Habitat (Anah) « Habiter mieux-agilité ». Cette 
aide forfaitaire était définie en fonction des revenus du 
ménage et du gain écologique des travaux réalisés. Elle 
devient aujourd’hui la principale aide de l’État 
à la rénovation énergétique dans le cadre du 
programme « France Relance ». Depuis le 1er janvier 
2021, elle ouverte à tous les propriétaires, quels que 
soient leurs revenus, qu’ils soient occupants ou bailleurs, 
ainsi qu’à tous les copropriétaires. Elle a pour objectif de 
financer la rénovation de 400 à 500 000 logements par 
an et bénéficie pour cela d’une enveloppe budgétaire 
supplémentaire de 2 milliards d’euros pour 2021 et 
2022.

Eco-prêt à taux zéro (éco-PTZ)
L’éco-PTZ concerne tous les propriétaires d’un logement 
utilisé comme résidence principale et achevé depuis 
plus de 2 ans, sans condition de ressources, pour 
financer des travaux d’amélioration de la 
performance énergétique. Les travaux peuvent 
porter soit sur la rénovation globale (gain énergétique 
de 35%) soit sur une action d’amélioration de la 
performance énergétique : 
> isolation de l’ensemble de la toiture
> isolation des murs donnant sur l’extérieur (au moins 
50% des surfaces)
> remplacement des menuiseries simple vitrage (au 
moins 50%)
> isolation des planchers bas (100% des surfaces)
> systèmes de chauffage ou de production d’eau chaude 
sanitaire
> équipements de chauffage utilisant une source 
d’énergie renouvelable
> équipements de production d’eau chaude sanitaire 

DÉCRYPTAGE
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Vous êtes propriétaire 
d’un logement situé sur le 
territoire de la Communauté de 
Communes et souhaitez le rénover ?
Savez-vous que de multiples aides peuvent être 
mobilisées ?
Tour d’horizon des différents dispositifs existants.

l’abréG n°03 - Automne 2021 



7l’abréG n°03 - Automne 2021 

exemple

Prime « Coup de pouce économies d’énergie »
Elle se décline en 2 aides : la prime « Coup de pouce 
chauffage » et la prime « Coup de pouce isolation ». 
Ce dispositif, ouvert jusqu’au 31 décembre 2021, s’étend à la 
réalisation des travaux suivants : 
> remplacement des chaudières au charbon, au fioul ou au 
gaz autres qu’à condensation par un équipement utilisant des 
énergies renouvelables
> isolation des combles, des toitures et des planchers bas.
La prime est cumulable sous certaines conditions avec 
MaPrimeRénov’ et l’éco-prêt à taux zéro. Elle n’est pas 
cumulable avec les aides de l’ADEME ou les offres des acteurs 
éligibles du dispositif C.E.E. pouvant donner lieu à la délivrance 
de certificats d’économies d’énergie dont notamment les 
offres « Habiter mieux-sérénité » de l’Anah. 

Fondation du patrimoine / abords monument 
historique /opération façade
La fondation du patrimoine aide à la réalisation de travaux 
de sauvegarde ou de restauration de bien immobilier privé 
présentant un intérêt patrimonial et non protégé au titre 
des monuments historiques, par l’octroi d’un label ouvrant 
droit à déductions fiscales et aide financière :
> « label sans incidences fiscales » : jusqu’à 20% du montant 
des travaux labelisés
> « label fiscal » (si l’immeuble ne produit pas de revenus) : 
soit 50% du montant des travaux, soit 100% si au moins 
20% de subventions sont obtenus, à déduire du revenu global 
imposable.
Des aides de la Direction régionale des affaires culturelles sont 
également possibles, selon les enveloppes dédiées aux abords 
de monuments historiques. 

Certificat d’économie d’énergie (CEE)
Les aides des entreprises qui vendent de l’énergie (électricité, 
gaz ou GPL, chaleur, froid, fioul domestique et carburants pour 
automobiles) interviennent dans le cadre du dispositif des 
certificats d’économies d’énergie.
Ce dispositif oblige les fournisseurs d’énergie à promouvoir 
des actions efficaces d’économies d’énergie 
auprès des consommateurs, y compris auprès des 
ménages en situation de précarité énergétique pour lesquels 
des dispositions particulières sont prévues. S’ils ne respectent 
pas leurs obligations, l’État impose aux fournisseurs d’énergie 
de fortes pénalités financières.

Un couple marié avec deux enfants

Revenu fiscal de référence : 38 500€

Achat d’une maison ancienne dans le bourg
(périmètre O.P.A.H.-R.U.)

Coût des travaux :
69 000€

Travaux réalisés : 
> nouvelle toiture lauze avec isolation du toit par l’extérieur

40 000€
> changement des menuiseries

9 000€
> isolation du plancher bas

2 000€
> pose d’une chaudière à granulés

16 000€
> isolation chaux-chanvre par les propriétaires

2 000€

Aides mobilisables : 
travaux permettant un gain énergétique de 35% :

isolation du toit + isolation du plancher bas  
+ changement des fenêtres

soit 26 000€ TTC
> habiter mieux sérénité Anah

8 625€
> prime habiter mieux

2 000€
> Département de la Lozère

250€
> Communauté de Communes du Gévaudan

1 000€
> éco-chèque logement Occitanie

1 500€

Total des aides :
13 375€

Pour toute information complémentaire 
sur l’OPAH-RU (Opération programmée de l’habitat 

- rénovation urbaine)
de la Communauté de Communes du Gévaudan,

contactez Lozère Énergie :
spratlong@energie.lozere.fr

09 78 31 45 20
ou la Communauté de Communes.

Des permanences sont assurées les 2es mercredis du mois
de 14h à 16h30 et les 4es mercredis du mois 

de 9h à 12h à France Services, 
6 rue Victor Cordesse à Marvejols.

Peuvent être éligibles les travaux :
> d’économies d’énergie (chauffage, isolation…)

> d’adaptation du logement au handicap ou au vieillissement
> de remise en état de logements dégradés. 
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une filière  
à part entière
La Communauté de Communes du Gévaudan, 
est depuis sa création, la collectivité compétente 
en matière de ramassage des déchets ménagers 
produits sur son territoire. En collaboration avec le 
Syndicat départemental d’énergie et d’équipement 
de la Lozère (S.D.E.E.), les équipes du service des 
déchets veillent tous les jours au maintien d’un 
cadre de vie de qualité. 

un budget  
et des coûts
La Communauté de Communes du Gévaudan 
consacre, en 2021, plus d’un million d’euros à la 
gestion des déchets. Ce montant prend en compte la collecte, 
la gestion et le tri des déchets, le fonctionnement de la déchèterie, 
l’implantation et la collecte des colonnes à cartons... Cette prestation est 
financée par les usagers par le biais de la Taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
(TEOM), qui est payée avec la taxe foncière et dont le montant est indiqué sur l’avis 
d’imposition. En 2019, la TEOM globale s’élevait à 1 062 344€, soit une contribution 
moyenne de 110€ par habitant.
Le restant est financé par la redevance spéciale de certaines entreprises locales. 

les déchets
en chiffres

76
colonnes à verre

60
colonnes à papier

59 
colonnes à emballages

1 360
bacs à ordures ménagères

252
bacs à emballages

2 476 tonnes
de déchets collectés en 2019

dont 

40% 
ont été valorisées, soit 

990 tonnes 
enfouies

96,6% 
de recyclage sur la collecte sélective, soit 

675 tonnes
recyclées

Ordures ménagères Emballages Papier Verre Déchèterie

751 799€ 74 799€ 11 785€ 12 311€ 211 650€

La collecte des poubelles, c’est :
> 3 équipes composées d’un chauffeur et 
d’un ripeur
> 3 camions bennes de 16 tonnes
> 1 144 bacs à ordures ménagères et à 
emballages, soit 1 bac pour 9 habitants
> 681 points de collecte
> 12 circuits de collecte, avec des périodicités 
allant de 1 à 6 fois par semaine
> 1 290 km parcourus par semaine.

La déchèterie, c’est :
> 1 gardien
> 12 bennes mises à disposition
> près de 180 entrées par jour
>  plus de 65 470 visites par an.

529,4 kg
de déchets par habitant par an

répartis comme suit :

37%
en déchèterie

5%
en poubelle de tri

49%
d’ordures ménagères

26 kg
de verre

21,1 kg
de papier

+ 6,55%
d’augmentation entre 2016 et 2019
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des nouveautés
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Afin de moderniser le service, de nouveaux équipements feront bientôt leur 
apparition sur le territoire :

> de nouvelles colonnes sérigraphiées à Bourgs-sur-Colagne. Certaines sont déjà 
installées au Parc des loups du Gévaudan.

> de nouveaux bacs à ordures ménagères, en remplacement des anciens, vétustes ou 
cassés.

des problématiques
La gestion des déchets fait actuellement 
face à diverses problématiques, liées à des 
enjeux nationaux mais aussi à certaines 
particularités du territoire : typologie, 
habitat, densité...

La hausse des coûts
Suite à plusieurs réformes nationales pour la valorisation et le recyclage des déchets, une 
hausse des coûts de traitement (enfouissement) devrait être observée dans les années 
à venir. C’est notamment le cas de la Taxe générale sur les activités polluantes (T.G.A.P.). Selon 
une estimation de l’ADEME, celle-ci devrait passer de 25€ à 65€ par tonne enfouie d’ici 2025. 
La Communauté de Communes enfouit 990 tonnes par an. L’augmentation des coûts est donc 
estimée à près de 40 000€, qui devra être répercutée sur le prix facturé aux usagers. 

Les déchets des professionnels
L’analyse des données de collecte montrent que 73% des apports 
en déchèterie sont liés à des activités professionnelles. 
Or, les redevances payées par les professionnels ne suffisent pas à 
financer l’activité liée à ces déchets. Les prix sont ainsi répercutés sur 
le budget global du service, financé à 99% par les habitants. 
Il est également constaté que bon nombre de ces déchets ne sont pas 
produits sur le territoire de la Communauté de Communes. 
Des solutions devront donc être trouvées pour limiter les apports 
extérieurs, améliorer la prise en charge des déchets des professionnels 
et mieux les faire contribuer au financement du service, comme la loi 
le prévoit.

Les dépôts sauvages
Depuis plusieurs mois, de nombreux dépôts sauvages ont été 
constatés au pied des poubelles et de plus en plus de gros cartons 
sont retrouvés dans les bacs et colonnes à emballages. Ces dépôts 
et erreurs de tri entraînent plusieurs dysfonctionnements lors de la 
collecte et de la valorisation des déchets. Outre l’augmentation 
des coûts de traitement liée à ces incivilités (plus de 
20% des déchets collectés ne peuvent être triés comme ils devraient 
l’être), les dépôts sauvages dégradent le cadre de vie des habitants 
du territoire. 
Respecter les consignes de tri et les lieux publics permet de 
limiter la hausse des coûts de la TEOM.

le parcours de deux déchets
Bouteille plastique jetée

Collectée
par un camion benne

Enfouie
par le S.D.E.E.

Reste dans le sol
150 ans

150
ans

DANS LES ORDURES MÉNAGÈRES

Collectée
par un camion benne

Triée
au centre de tri

Tranformée
en balle puis 

granulats Tranformée
en nouvelle 

bouteille

Canapé abandonné

Se dégrade
sur la voie publique Ramassé

par des agents 
de la Commune

DANS LA RUE

Enfoui
par le S.D.E.E. Reste dans le sol

plusieurs centaines 
d’années

Bouteille plastique jetée DANS LE BAC DE TRI

Envoyé
au centre de tri

Séparé
bois, mousse,  
tissu, métal Recyclé ou valorisé

en panneau d’aggloméré,  
tatamis, voiture

Canapé jeté en DÉCHÈTERIE
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des pistes d’amélioration
Afin de répondre aux problématiques posées, la Communauté de Communes 
du Gévaudan étudie plusieurs pistes qui permettraient à la fois de maintenir des 
coûts modérés et de garantir une bonne qualité de service.

Optimisation de la collecte
C’est en réduisant le nombre de bacs à ordures ménagères, de points 
d’arrêts et de kilomètres parcourus que des économies pourront être 
faites afin de réduire l’impact de la hausse de la T.G.A.P. Une étude est 
actuellement menée pour redéfinir l’implantation des points 
de collecte et les circuits afin d’optimiser le service.

Amélioration du tri  
et compostage
L’amélioration du tri des 
emballages et le déploiement du 
compostage ont pour but de faire 
diminuer le volume d’ordures 
ménagères. C’est en réduisant les quantités 
d’ordures ménagères non valorisables et donc plus 
coûteuses que la baisse des coûts de traitement sera la plus 
significative.

Redevance spéciale
Une meilleure contribution des professionnels permettrait de 
partager plus équitablement les coûts de fonctionnement 
du service. Cette contribution prendrait la forme d’une cotisation 
spéciale des entreprises et d’un contrôle d’accès réglementé et 
payant en déchèterie.

Tarification incitative
La mise en place de cette nouvelle méthode de tarification rendrait  
plus équitable le financement du service par les usagers 
puisqu’il serait basé sur la production réelle de déchets de chacun.  
La tarification incitative inviterait à produire moins de déchets 
ménagers et à augmenter le tri.

vrai - faux
Tous les emballages peuvent être 

jetés dans le bac de tri ?

Une fois vidés de leur contenu, tous les 
emballages peuvent être jetés dans les 

bacs de tri. 
Il n’est pas nécessaire de les nettoyer.

VRAI

Les gros cartons doivent être 
apportés en déchèterie ?

Ils peuvent également être déposés dans 
les colonnes à cartons, à condition de les 

plier au préalable.

VRAI

Apporter en déchèterie ou laisser 
aux encombrants, c’est pareil ?

Tout déchet abandonné aux encombrants 
finit enfoui, alors que les déchets déposés 

en déchèterie sont triés et recyclés.

FAUX

Plutôt que de les jeter, je peux brûler mes déchets verts ?

Le brûlage des déchets verts est interdit et l’amende peut aller jusqu’à 450€. En effet, leur 
combustion produit de grandes quantités de particules fines, dangereuses pour la santé. 

Broyez-les pour en faire du paillage ou les incorporer au compost, ou déposez-les en 
déchèterie. 

FAUX

Les ordures ménagères sont 
triées ?

Tout ce qui est jeté dans la poubelle est 
enfoui, sans possibilité de tri. À chaque 

déchet sa poubelle ! 

FAUX
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En Lozère , 
l’ensemble des 

intervent ions du 
Service départemental 

d’incendie et de secours 
sont réalisées par des sapeurs-

pompiers volontaires. Sur le territoire de 
la Communauté de Communes du Gévaudan,  
2 casernes coexistent : celle de Chirac, commune de 
Bourgs-sur-Colagne, et celle de Marvejols. 
Présentation des femmes et des hommes engagés 
pour les autres. 

Les missions des sapeurs-pompiers 
Les sapeurs-pompiers volontaires ont vocation à 
participer à l’ensemble des missions de sécurité 
civile. Ils concourent notamment aux actions de 
prévention, de formation et aux opérations de secours 
pour la sauvegarde des personnes, des biens et de 
l’environnement. 
En un an, les sapeurs-pompiers volontaires du territoire 
ont procédé à près de 870 interventions, soit plus de 
2 interventions par jour, réparties comme suit : 
> 79% de secours à la personne
> entre 7 et 8% d’accidents de la circulation
> 9% d’incendies de forêt ou urbains
> entre 4 et 5% d’opérations diverses (inondations...)
Le fonctionnement de l’astreinte
L’équipe de garde se retrouve le vendredi soir à la 
caserne afin de vérifier l’état des véhicules (niveaux, 
fonctionnement...) et faire l’inventaire du matériel. 
Le chef de garde présente ensuite à l’équipe 
l’organisation du week-end. Le dimanche matin, les 
sapeurs-pompiers volontaires de garde se retrouvent 
au centre de secours pour réaliser des exercices et 
ainsi maintenir leur niveau de connaissances et de 
compétences. Certains week-ends, des moments de 
convivialité à passer en famille peuvent être organisés. 
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SAPEUR-POMPIER SAPEUR-POMPIER 
VOLONTAIRE :  VOLONTAIRE :  

OSER L’ACTIONOSER L’ACTION

1

Le cheminement de l’alerte
Vous êtes témoin d’un accident ou avez besoin de 
secours ? Découvrez la marche à suivre et la façon 
dont sont mobilisés les sapeurs-pompiers volontaires 
des casernes de Chirac et Marvejols.

Appelez le 18 ou le 112.
Les appels sont réceptionnés au centre 
de traitement de l’alerte à Mende.

2

L’opérateur prend les éléments nécessaires :
> type de problème rencontré (feu, accident, malaise...)
> adresse exacte : (commune, rue, n° de rue, lieu dit...)
> précisions sur l’état de la victime éventuelle (conscience, saignement, âge...)
pour pouvoir alerter le ou les centre(s) de secours le(s) plus proche(s) avec le 
matériel le plus adapté à la situation.
Dans les cas où une situation présente une ou plusieurs victimes, vous serez mis 
en relation avec le Samu afin de pouvoir anticiper une prise en charge médicale 
sur place. 
Dans tous les cas, ne raccrochez qu’après y avoir été invité.

11

3
Les sapeurs-pompiers volontaires 
concernés sont tous alertés par bip. Ils 
se rendent à la caserne pour enfiler leur 
tenue et partir sur le lieu de l’intervention 
avec le véhicule demandé.



Les conditions 
d’engagement
Vous souhaitez vous engager 
pour les autres ? Les centres de 
secours de Chirac et Marvejols recrutent. 
Pour postuler, vous devez :
> être âgé de 16 ans au moins (consentement écrit 
du représentant légal pour les mineurs / être âgé de  
21 ans au moins pour être officier)
> résider légalement en France
> être en situation régulière au regard des obligations 
du service national
> jouir de vos droits civiques
> ne pas avoir eu de condamnation incompatible avec 
l’exercice des fonctions.
Si vous remplissez ces conditions, vous pouvez vous 
adresser au centre de secours le plus proche afin de 
rencontrer le chef de centre.
Vous passerez ensuite une visite médicale ainsi qu’un 
test d’aptitude physique facilement abordable. Les 
sapeurs-pompiers volontaires vous y prépareront.
Enfin, vous pourrez partir en formation puis en 
intervention au secours de vos concitoyens avec les 
camions rouges. 

Les profils recherchés
Tout profil est intéressant. 
La grande force des sapeurs-pompiers volontaires 
est la mixité, avec une multitude de connaissances et 
de compétences renforçant celles enseignées par les 
pompiers.
Vous devez être disponible pour pouvoir assurer 
une dizaine de week-ends d’astreinte par an et 
participer aux nombreuses interventions.
Surtout, vous devez apprécier le travail en 
équipe, la vie de groupe et la cohésion.
Si vous rassemblez l’ensemble de ces qualités, ou 
si vous vous posez des questions sur votre éventuel 
engagement, n’hésitez pas à contacter les chefs de 
centre qui pourront vous faire découvrir la caserne et 
l’univers des pompiers lors d’une garde.

Centre de secours de Chirac :
cischirac@sdis48.fr
Centre de secours de Marvejols :
cismarvejols@sdis48.fr

Vous pourriez avoir besoin  
des sapeurs-pompiers,  
ils ont besoin de vous !
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FRANCEFRANCE
SERVICESSERVICES

l’abréG n°03 - Automne 2021 

Des ateliers numériques à la rentrée

Depuis le mois de septembre, 
France services propose des 

ateliers de formation aux 
usages du numérique. Ces ateliers 

thématiques et adaptés peuvent par exemple 
porter sur : 

> la découverte des outils informatiques,
> l’utilisation du numérique pour les démarches administratives
> la parentalité face au numérique
> la communication avec ses proches… 

Inscrits dans la démarche du Département de la Lozère, les ateliers 
passent dans un premier temps par les « Pass numériques  », 
chéquiers ouvrant droit à des heures de formation pour des publics 
cibles :
> demandeurs d’emploi
> bénéficiaires du RSA
> jeunes de 16 à 25 ans
> étrangers primo-arrivants
> personnes de plus de 60 ans. 

En parallèle, et en fonction des demandes, des ateliers en groupe 
pourront être mis en place pour un public plus large.
L’animation de ces ateliers est assurée par Tom Sirat, conseiller 
numérique, récemment recruté sur cette mission grâce au dispositif 
France Relance, et Vincent Magne, médiateur de France services.

Pour plus d’information, contactez France services 
au 04 66 44 03 78 ou par mail : 
conseiller.numerique@cc-gevaudan.fr 
ou rendez-vous dans les locaux, 6 rue Victor Cordesse à Marvejols

PISCINE PISCINE 
INTERCOMMUNALE INTERCOMMUNALE 
DU GÉVAUDANDU GÉVAUDAN

La piscine joue les prolongations
La piscine a encore rencontré son public cet été. Les établissements 
scolaires et les usagers ont pu profiter des installations depuis 
début juin, et même, nouveauté cette année, jusqu’au mois 
de septembre. Au total, les bassins ont donc été accessibles 
pendant 110 jours consécutifs, une première  !  L’école 
de natation a elle aussi battu tous les records, puisque  
154 enfants ont pu apprendre à nager ou se perfectionner 
en juillet et août. 
Malgré une météo capricieuse et la mise en place du pass sanitaire, 
la saison reste bonne et positive. 
Les deux « pool party » inédites organisées les 24 juillet et 20 août, 
qui ont principalement rassemblé les ados, ont été à chaque fois une 
réussite.
Toute l’équipe espère vous retrouver, encore plus nombreux, en 
2022.
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Des départs et des arrivées
Après avoir connu, pendant 30 ans, toutes les évolutions de la 
bibliothèque : passage du tout papier au numérique, d’un service 
municipal à un service communautaire, élargissement des collections 
avec le prêt de nouveaux documents : livres et revues, puis CD et DVD 
et enfin jeux, Luc a quitté ses fonctions le 31 août.
Ce passionné, que tout le monde connaissait et reconnaissait, a 
accompagné deux voire trois générations de lecteurs, en essayant à 
chaque fois de prodiguer des conseils personnalisés. Il aimait avant 
tout le contact avec le public et appréciait de voir chaque année des 
adhérents toujours plus nombreux fréquenter la médiathèque. 
Le 28 juillet, Lionel Bouniol, 1er vice-président de la Communauté 
de Communes, accompagné de Gilbert Fontugne et Jérémy Pic,  
2e et 4e vice-présidents, a tenu à saluer et remercier Luc pour son 
professionnalisme en lui remettant la médaille d’or d’honneur 
régionale, départementale et communale pour 35 ans de service.  
Luc a depuis rejoint son Sud natal, avec une impressionnante 
collection de CD, DVD et vinyles (qu’il ne compte plus) et plus de  
9 000 livres ! 
Loane a elle aussi quitté l’équipe de la médiathèque après un an 
passé au sein de la structure. Elle est remplacée par Françoise, en 
charge de l’accueil du public et de la préparation des divers documents 
proposés. Fréquentant la médiathèque depuis de nombreuses années 
en tant que lectrice, c’est avec joie qu’elle a intégré l’équipe.
Autre nouveau visage de la médiathèque, Sébastien est chargé 
des fonds « musique» et «cinéma », de la promotion des ressources 
numériques et du multimédia. Il animera prochainement des ateliers, 
notamment pour vous accompagner dans vos recherches sur les 
bases de données dématérialisées...
Nous souhaitons une bonne continuation à Loane et Luc et la 

bienvenue à Françoise et Sébastien.

MEDIATHÈQUEMEDIATHÈQUE
DU GÉVAUDANDU GÉVAUDAN
« JULES ROUJON »« JULES ROUJON »
Entrez dans le jeu...
En plus des livres, revues, CD et DVD, la 
médiathèque du Gévaudan propose un 
espace ludothèque.
Mais qu’est-ce qu’une ludothèque ?
C’est un espace où se pratiquent le jeu 
sur place, le prêt de jeux et de jouets et 
animations ludiques.

Votre ludothèque est riche de près de  
300 jeux pour tous les âges (de 0 à 99 ans) 
et pour tous les goûts : des jeux d’ambiance, 
de stratégie, d’apprentissage, coopératifs, 
jeux d’adresse...
En 2020, vous avez été nombreux à 
plébisciter cet espace et avez emprunté  
1 114 fois ces jeux qui, à n’en pas douter, 

vous ont assuré des 
moments de convivialité en 
famille ou entre amis !
Ce secteur se développe chaque année 
suivant un budget intercommunal dédié, 
grâce au soutien financier de la C.C.S.S. 
de Lozère et avec les prêts de jeux de la 
Médiathèque Départementale Lozère.

Top 10 des jeux les plus empruntés  :
1- Croque-carotte
2- Barbecue Party
3- Panic cafard
4- Ydrody
5- Mots-mélés

6- Mille bornes
7- Hop ! Hop ! Hop !
8- Carcassonne
9- Concept Kids animaux
10- Rushour

Conditions de prêt de la médiathèque :
Gratuit pour les enfants

12€ par an à partir de 18 ans
Chaque lecteur peut emprunter 

simultanément 6 livres et revues, 2 CD,  
1 DVD et 1 jeu par famille.

Remise de médaille à Luc

Françoise Sébastien
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CA BOUGE  CA BOUGE  
EN GÉVAUDANEN GÉVAUDAN

commerce
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LE NID DES DÉLICES OUVRE SES PORTES  
À BOURGS-SUR-COLAGNE

Dans le centre-bourg de Chirac, l’ESAT La Colagne a ouvert  
sa boutique « Le Nid des délices » le 8 juillet dernier.
Le magasin propose l’ensemble des produits fabriqués par l’ESAT : 
miel, K-lumet (allume-feux), Damaselles et Coquinets (gourmandises 
à base de pâte d’amandes et de fruits confits) mais aussi chocolats 
de l’artisan « Carré Passion » ou encore la farine de la minoterie  
« Le Moulin de La Colagne ». Bref, un concept « épicerie fine » auquel 
vient se greffer un espace salon de thé.
Installé dans la « boutique à l’essai » de Bourgs-sur-Colagne, 
ce nouveau commerce, tenu par des travailleurs handicapés, est un 
beau projet d’insertion, dans la visée inclusive engagée par le Clos du 
Nid, qui remet la personne handicapée au cœur de la cité.

tourisme
BALUDIK, DES PARCOURS PATRIMOINE

> Découvrez Marvejols en compagnie de la magicienne Céleste et 
d’illustres Marvejolais
Rendez-vous porte du Soubeyran pour débuter le parcours qui vous 
mènera de bornes en bornes (17 au total) au coeur de la cité royale.
> Découvrez Le Monastier avec Louis, randonneur sur le GR 670, le 
chemin Urbain V menant en Avignon
Rendez-vous devant l’église du Monastier, faites une halte au 
monastère, rencontrez son plus illustre pensionnaire et plongez 
dans l’histoire de ce prieuré fondé au XIe siècle. 14 panneaux vous 
guideront le long du parcours.
Pour (re)découvrir notre territoire de manière ludique, lors de ces 
parcours de 1,3 km chacun, il ne vous reste plus qu’à télécharger 
l’application Baludik et à vous laisser guider. Suivez les indices 
pour vous rendre aux différents points d’étape. Une fois au bon 
endroit, votre téléphone sonnera et se mettra à vibrer, vous n’aurez 
plus qu’à résoudre la missions proposée.
Les parcours patrimoine ont été créés à Marvejols et au Monastier 
(commune de Bourgs-sur-Colagne) dans le cadre du schéma 
touristique élaboré par le Département de la Lozère en 2017 et du 
plan d’actions 2021 de « Gévaudan Destination ».

Matthias Ségura, pilote du projet Baludik à Marvejols

Michèle Castan et Serge Chazalmartin, 
pilotes du projet Baludik au Monastier
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cadre de vie
UN SYSTÈME D’ALERTE COMMUNAUTAIRE

La Communauté de Communes du Gévaudan s’est équipée d’un dispositif 
d’alerte et d’information pour les habitants du territoire. Ainsi, l’intercommunalité 
et chacune des Communes membres pourront très prochainement vous contacter par 
SMS, appel téléphonique ou mail, en fonction des actualités que vous aurez choisies de 
recevoir. Grâce au système d’alerte Cityc, vous pourrez plus rapidement vous mettre à 
l’abri du danger, sauvez vos biens et peut-être des vies et être informés des actualités des 
différents services : eau et assainissement, déchets, médiathèque, France services....

Pour vous inscrire, rien de plus simple :

> rendez-vous sur le site Internet de la Communauté de Communes 
du Gévaudan : www.cc-gevaudan.fr ou sur le site Internet de votre 
Commune et complétez le formulaire

> rendez-vous à l’accueil de votre mairie ou de la Communauté de 
Communes du Gévaudan et complétez le formulaire papier mis à votre 
disposition

> appelez le 04 22 51 00 11 et enregistrez-vous en moins de deux 
minutes

> ou complétez le coupon en bas de page et renvoyez le à la 
Communauté de Communes du Gévaudan - 4 rue des Chazelles -  
48 100 Marvejols (uniquement pour les informations de la Communauté 
de Communes)

L’inscription n’est possible que nominativement. Si vous souhaitez 
inscrire plusieurs personnes par foyer, vous devez procéder à une 
inscription pour chacune d’entre elle.

Informations personnelles

* Civilité :      Madame        Monsieur 

* Nom : ............................................................................................

*Prénom : .......................................................................................

* Adresse : .......................................................................................

........................................................................................................

Coordonnées

* Téléphone : ...................................................................................

Email : .............................................................................................

Inscription aux listes de diffusion

*Informations urgentes (inondation, incendie, pollution…)

Informations sur le service de l’eau et de l’assainissement

Informations sur le service des déchets

Informations sur la médiathèque

Informations sur France services

Informations sur la vie de la collectivité

Les champs dotés d'un astérisque doivent obligatoirement être 
renseignés.

Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter Coralie Forissier : 
c.forissier@cc-gevaudan.fr

06 49 74 01 63

Respect de la vie privée : Cityc Alerte ainsi que la Communauté de Communes du Gévaudan vous garantissent une utilisation claire de vos données personnelles et dans le strict 
respect de la Réglementation générale sur la protection des données personnelles (RGPD) de mai 2018.


